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LES SOURDS-MUETS DEVENUS SOURDS-PARLANTS 

UNE HEURE ; 
A L'INSTITUT DEPARTEMENTAL 
===== DE RONCHIN 

On ne peut s'empêcher de penser à 
l 'aura merveilleuse de CHARLES -
MICHEL OC L'ËPEE en passant une 
heure à l'Institut des Sourds-Muets de 
Ranohto, près de M. CAUVTN. le sym-
pa truque Directeur qui est un digne con-
tmueteur de cette œuvre admirable 

SU y a «KOre due sourds 
il «'y a plus de muât» 

Des le seuil de la porte, la prédiction 
de ML DE L'EPEE apparaît réalisée. Les 
sourds-muets entendent des veux et par
lent de vive voue, où plutôt s'il y a encore 
des sourds, il n'y a plus o<- muets. 

Nous traversons la vaste cour. On 

nous est often_ Deux enfants.. l'un -n 
(ace de l'autre, s'interrogent sur leur 
famille, leur village, et suivant que le 
maître commande c Parka tort » ou 
c Chuchoter ». les deux rou mentent 
ou descendent : tes deux enfants, qui ne 
«entendent pas et qui lisent mutuelle
ment sur leurs lèvres, modulent a leur 
are des sons qui leur sont mutiles, pour 
nous qui écoutons 

Les tourds-Rtracti sont 
volontiers n bavards u 

Chez quelques vins, la voix est rude, 
fortement gutturale. Ils semblent faire 
pour parler un pénible effort. Pure illu-

La distillerie de la Lys 
devra payer 400.000 fr. 
de droits et d'amende 

pour de l'alcool 
qui lui fut volé 

Tel est U jugement rendu mur 
par le Tribunal 

correctiosuael d'Hazebrouck 
Nous avons en sou temps relate M vol 

d'alcool commis au préjudice de la Dis
tillerie de la Lys ; le fait s'est passe du
rant la nuit du 16 janvier 1935 Lee scel
les avaient été brises et 1 alcool avait eut 
soutire des réservoirs au moyen d'un 
tuyau de caoutchouc qui devait avoir 
une longueur d'environ 95 métrés et 
capte dans des tonneaux places aux un 
camion qui se trouvait contre le mur de 
clôture Me la distillerie. 

M. Ernest Loul. 34 ans. directeur de 
la distillerie, mit au courant le lende
main matin, en informa la gendarmerie 
L enquête amena la découverte de traces 
d un camion et d'escalade sur le mut de 
clôture. 

L'information ouverte par le Parquet 
d Hazebrouck permit de soupçonner deux 
individus des environs de Lille ; c'en» 
un garage il fut découvert un tuyau de 
caoutchouc de 95 mètres avec boulons 
et raccords, et 25 hectolitres d'alcool de 
qualité et degrés identiques a celui de 
la distillerie de la Lys. Ceux-ci bénéfi
cièrent d'un non-lieu le 31 août 1936 en 
raison de l'alibi fourni. 

Apres le vol. un inspecteur des contri
butions indirectes se rendit à la distille
rie de la Lys, procéda a la vérification 
d'usage, relevant un manquant de 35 
hectolitres 57 litres 86 centilitres d'ai- -
cool et se fit donner des explications sur 
cette affaire. 

L'Administration intenta contre la Dis
tillerie de la Lys et son directeur un 
procès pour bris de scelles et enleveoeatt 
•"alcool sans déclaration. 

Le M décembre 1936. l'affaire tut évo
quée au Tribunal correctionnel d'Haze
brouck ; après plaidoirie de M* Lenoir, 
avocat, demandant l'acquittement de son 
client et le réquisitoire de M. Ruolt, pro
cureur de la République, elle fut mise 
an délibéré. 

D R A M E A L E N S 

UN ANCIEN ENTREPRENEUR 
A ASSOMMÉ UN HUISSIER 
QUI VENAIT L'EXPULSER 

t . . . . • • . • . . . . . . , • „ . • • • 

L'état de la M t a e , M' Georges Deruy, qui a été frappée 
avec m e hachette de charpentier, est grave 

luge 
Bar. 

Jeune garçon passe devant nous, une 
bécot sur l'epauie : 

— Où aaa-to par là i 
—' Je "vais travailler au Jardin, Mon

sieur le Directeur, fait l'enfant d'une 
voix bien nette, bien pose: un peu 
rauque seulement comme s'il était 
enrhumé 

—' On de nos muets, fait M. CAD VIN 
en riant de notre etonnement, mais vous 
allas voir plus fort Voici les casses 

Les lèvres qu'on croyait inertes 
s'animent 

A notre entrée, tous les élèves se sont 
levés et tous ont prononce le même 
mot de bienvenue. Le maître nous invite 
à interroger, au hasard. L'élève qui 
s'avance à notre appel est soud-muet de 
naissance : il a douze ans. et reçoit 
depuis quatre ans l'enseignement de 
l'Institut. Il nous repond quand nous lui 
demandons s'il connaît notre Journal : 

— Oui. Monsieur. « Le Réveil du 
Nord » a déjà publié une série d'articles 
à notre sujet et nous les avons lus avec 
plaisir. 

Minute d'émotion Intense. Par quel 
miracle ces lèvres, qu'on croyait inertes 
se sont-éiles animées, ont-elles pu pro
noncer aussi clairement des mots que le 
cerveau de l'enfant comprend et dont 
ses oreilles ne perçoivent pas le son ? 

Mais déjà un spectacle plus prodigieux 

sion 1 Ils parleraient pendant des heures 
et tous ceux à qui AOUX demandons s'ils 
sirnent pariar .-4 h*Ae*,v»ak quand <1* 
* liraient le même' profil entre eux à 
remuer seulement leurs lèvres, répondent 
tous c oui» sans exception. Parfois aussi 
une syllabe -aie : au heu de prononcer 
le t s ». l'élève prononce le « ch ». 
Sur un signe du maître, il rectifie 
aussitôt. 

— Remarquez d'ailleurs, nous dit le 
professeur, que tous ces enfants-ont 
encore deux ou trois ans d'études à taire 
avant d'être rendus a la vie du dehors. 

Un enfant a'est muet 
que parce qu'il est sourd 

Maintenant M. CAUVIN nous explique 
comment les méthodes de l'Ecole trans
forment un sourd-muet en sourd-par
lant. Huit ans suffisent à créer ce 
prodige. 

— Un entant n'est muet que parce 
qu'il est sourd, et que. n'ayant Jamais 
entendu la voix humaine, il ne peut 
la répéter. Mats ses organes vocaux sont 
sains et peuvent faire tous les mouve
ments qui. accompagnés de soufle et 
de vibrations, produisent la parole. U 
suffit de les leur apprendre artificielle
ment. 

Le Tribunal, préside par M. 
rendu son Jugement mardi. 

Dans ses attendus, il expose que la loi 
ne prévoit pas de déduction pour les vols 
commis au préjudice des dépositaires , 
que M. Louf, fiscalement lespuusaulc 
des manquants, ne peut être exonère de 
cette responsabilité qu'en établissant un 
cas de force majeure ; que le vol ne peut 
constituer un cas de force majeure que 
s'il est établi que toutes les précautions 
nécessaires ont été prises, et que cette 

Preuve n'est pas faite ; que la cour de 
usine communique avec une maison 

?ff iT^ati .tf"aty*"? i T^fifr? 
OTW1Ï m t ^ W r I^BVIV « Ml p m X S f 
de fabrication : que la cour de l'usine 
n'est pas clôturée du côté O la rivière. 

Condamne la société anonyme la dis
tillerie de la Lys et son directeur man
dataire M. Eugène Louf. conjointement 
et solidairement : 1. a une amende de 
500 fr : 2. au quintuple du droit fraudé 
soit 319.732 fr 50 : 3. à 5' décimes sur 
l'amende et au double décime sur le 
Quintuple droit ; 4 au remboursement 

es frais avancés par la Régie, et an
nonce la confiscation d* l'alcool saisi 
fictivement et dit que les condamnes 
seront tenus d'en payer à la Régie la 
valeur fixée à 8.000 fr 

APPAREILS DE T. S. F. 

POUR LES SOURDS 

A GAUCHE : M* DERUY la victime. — AU MILIEU : A La porte de la maison 
du drame un agent de police tenant l'arme du crime et le chapeau de ïhuissier 
A DROITE : Antoine VARLET le meurtrier e/fondré chez lui après la scène 

et plus assuré pendant son interrogatoire au poste de police. 
Une scène sanglante a mis ei émoi 

hier matin le populeux quartier du 
Grand-Condè et de la cité Hollandaise, 
à Lens. Un ancien entrepreneur ayant 
été à la tète d'une belle situation, avait 
eu ces dernières années beaucoup de 
déboires et il y a un an se trouvant 
ruiné, 11 dut vendre sa maison. Un huis
sier se présentant hier matin pour pro
céder a son expulsion des- deux pièces 
de l'habitation .qu'il occupait encore, il 
assomma l'officier ministériel avec un 
outil de travail. 

Le meurtrier, aussitôt maîtrisé, fut 
arrêté. 

Voici les détails sur cette affaire dont 
la nouvelle s'est - répandu* comme une 
traînée de poudre f t Jf» v e r » u>uU" l a 

Après la prospérité, les revers 
Le héros de cette affaire est un ancien 

entrepreneur- leasoisr Antouie .'arlet, 
âgé de M ans. demeurant .317. rue de 
UHe s Lens. habitant la région depuis 
toujours et y étant très connu. 

Entrepreneur de menuiserie. Varlet 
avait connu une situation prospère et 
il était devenu-propriétaire d'une magni
fique maison avec dépendanc qu'il 
avait fait construire au 317 de la rue de 
Lille 

Il y a quelques années. Varlet qui com
mençait à prendre de l ige , vit s-.s affai

res péricliter. Il n'eut pas la force dé 
réagir et il se livra à la boisson aggra
vant encore sa situation et rendant la 
vi.! impossible à sa femme, a sa fille et 
à son fils qu il chassa de son domicile. 

Ses ' ressources s'étant épuisées, il se 
trouva dans l'obligation de vendre sa 
maison à son locataire, M. Godin, qui 
lui réserva comme logement deux petites 
pièces donnant sur la cour. C'est là que 
Varlet vivait seul, mais il fréquentait de 
nombreux estaminets pour oublier ses 
chagrins. 

Terrible menace 
Pour certaines raisons une procédure 

d'expulsion de son logement fut ouverte 
à la requête du nouveau propriétaire de 
la maison, contre l'entrepreneur. 

Il fit a cet »ffet Vobjdt d'un ju rawat 
de la Justice de paix du canton Lens-
Est en date du 6 août 1935. et dune 
autorisation d expulsion du Parquet du 
aC novembre 1935. 
' M" Georges Deruy. huissier a Lens. 

place de la République, avait à plusieurs 
reprises fait notifier la procédure a 
Varlet. par l'un de ses clercs. 

Loin d'optempérer à la décision prise 
contre lui. Varlet déclara à son pro
priétaire : « Celui qui viendra pour 
m'expulser aura deux balles dans la 
peau... » 

( t i n t LS SUIT! I N TKOlSI tMl P»OS) 

LES INONDATIONS EN FRANCE 

Tandis que la Loire est en décrue, 
la situation s'aggrave en Vendée 

PRÈS D'ALENÇON, UN ATTELAGE ET SON CONDUCTEUR 

ONT ÉTÉ EMPORTES PAR LES EAUX 

Ceat em plaçant les doigts sur un ditque de métal qu'un sourd peut reoevotr 
tes vibrations de la voix provenant d'ondes amplifiées 

Notre photo montre : le Prmnaeur Robert'H QnULT de tVnrtmrsltê de 
Nort h western (6VU ) taisant une erpérienre par l'intermédiaire du microphone 
A droite, le met recevant les ruirntions 

Lire, «n sixième pagt : a RADIO • RÉVEIL 

Voua une vue nocturne d* ta Conciergerie ei des font* de PARI» dout les piliers disparaissent presque complètement 
dans tes eaux de la Seine 

Paris. H. — Le ministère des Travaux 
publics communique : 

« En raison de l'importance de ta 
crue actuelle de la Loire dans la partie 
inférieure de son cours. M Laurent-
Eynuc, ministre des Travaux publics, a 
charge le directeur des voies naviga
bles et des ports maritime» et les ins
pecteurs généraux des régions intéres
sée» de se rendre sur place poux exa
miner ta situation «t faire prendre, en 
tant que besoin les mesures utils*. 

> Les envoyés du ministre lui ont 
signalé le calme des populations mena, 
cées. lesquelles collaborent asec compé
tence et dévouement à la défense des 
levées qui ont résisté efficacement, de 
telle sorte qu au moment où les derniers 
renseignements sont parvenus au minis
tère les populations des vais ne sont 
pas encore évacuées, d est, d'ailleurs, 
probable qu en raison de la naisse qui 
commence a ae manifester, cette évacua
tion ne sera paa exécutée. 

» Sur les instructions du ministre des 
Travaux publics, l'inspecteur général 
Lemoine a été envoyé a Redon pour 
étudier sur place les dégâts causés par 
la Vilaine, et les inspecteurs généraux 
de* Ponts et Chaussées des régions inté
ressées se sont également rendus dans 
la voilée du Rhône et de la Garonne 
pour procéder .. l'estimation des dom
mages et prendre les mesures les plus 
urgentes. 

(«.••S LA SUITB SN DSUXISMB P A t l l 

TERRIBLEDRAME 
DE LA FOLIE 

PRES DE BRUXELLES 

Hal. un homme tua sa f< 
à coupa de marteau, enferma ses 
enfants, s'ouvrit la «orge et ae 
réfugia sur le toit où il tint tête 
aux gendarmes en les bombar
dant à l'aide de tuiles jusqu'à ce 
que l'emploi de gai asphyxiants 
parvînt à le vaincre 

(OS N O T R C R S D A C T I O N I I L S t l 

Mercredi matin, l'institutrice de l'école 
communale de Mal, étonnée de ne pas 
voir les quatre enfants des époux Van-
derborre. prévint la police, car ils étaient 
très assidus a l'école. Un agent se rendit 
au domicile des parents, n aperçut le 
mari. François VanderbOTTe, qui, à son 
approche, s'enfuyait à l'étage. L'homme 
était couvert de sang et la pièce du rez-
de-chaussée se trouvait dans un désor
dre indescriptible. L'agent monta au 
premier étage et découvrit les quatre en
fants enfermés* dans leur chambre. 

Uu cadavre tous un lit 
Poursuivant ses recherches, le policier 

pénétra dans la chambre à coucher des 
parents. La literie, le plancher et les 
murs étaient recouverts de sang. Sous le 
lit, entouré dans un drap, gisait le corps 
affreusement défiguré de l'épouse Van-
derborre. Elle avait succombe. 

Le mari s'était réfugié au grenier, où 
il s'était barricadé. De là. il avait enlevé 
les tulles du toit et par l'ouverture s'était 
hissé sur le toit, n était nu-pieds, vêtu 
d'une chemise tout ensanglantée. Il s'é
tait recouvert, des pieds à la tète, d'un 
drap de lit, lui aussi rempli de sang. Il 
alla se blottir contre le pignon du mur 
de la maison voisine, les pieds dans la 
frêle gouttière. Dans la rue et dans les 
champs environnant*, la foule grandis
sait de minute en minute. 

(LIRt LS SUIT! I N D I U X I I M E PACE) 

LA GUERRE EN ETHIOPIE 

LE TERRITOIRE 
DE TEMBIEN 
SERAIT RECONDUIS 

PAR LES ETHIOPIENS 

Les Italiens brûleraient 
tous les villages en se retirant 

Addis-Abeba, 8. — On déclare officiel
lement, dans les milieux éthiopiens que. 
tout le territoire du Tembien, à l'Ouest 
de Makallé, a été reconquis. Les opéra
tions se sont terminées hier. Jour du 
Noël éthiopien. 

Les Italiens auraient abandonné aux 
Ethiopiens un tank et un camion. 

Selon une déclaration du gouverne
ment éthiopien, les Italiens brûleraient 
tous les villages en se retirant. 

LE COMMUNIQUÉ ITALIEN 
Rome, g. — Voici le communiqué n* 

81. Le maréchal Badoglio télégraphie : 
< Sur le front au sud de Makallé. 

notre artillerie a bombardé des concen
trations de guerriers sur l'Amba Ara-
dam. Au cours des rencontres de pa
trouilles dans le Tembien, signalées dans 
le communiqué 89. l'adversaire a laisse 
sur le terrain 32 morts. 

» L'aviation a effectué un bombarde
ment dans le secteur du lac Achianghl. 
près d'Alamata. Au sud du lac Achian
ghl. les guerriers éthiopiens, aussitôt 
qu'ils ont aperçu nos avions, ont étendu 
sur le sol trois grandes croix rouges et 
se sont réunis autour d'elles. » 

Une rébellion contre le Négus 
aurait échoué 

Addis-Abeba, a — Le bruit court, a 
Addis-Abeba que le mouvement de ré
bellion qui avait éclaté il y a quelques 
Jours dans le Godjam serait termine 
grâce à l'intervention énergique des ha
bitants de la province eux-mêmes, mon
trant ainsi leur loyalisme envers le Né
gus Ils auraient livré au Dedjaz Tas-
faou. chef des troupes de répression, les 
trois principaux promoteurs du soulève
ment, le Dedjaz Oasahan. le Dedjaz 
Railu. neveu du Ras Hailu et le fils du 
Dedjaz Modadjo 

Le soulèvement ne fut. d'ailleurs. Ja
mais important, mais cependant suscep
tible de créer quelques difficultés inté
rieures. Contrairement a la croyance 
assez répandue, il ne fut Jamais pro
italien, mais la manifestation de certai
nes Jalousies politiques entre quelques 
petits chefs qui profitèrent de 1» situa
tion anormale actuelle, c'est-A-dire l'état 
de guerre. 

D'après les milieux éthiopiens, l'échec 
probable du soulèvement montre que 
l'unité politique est beaucoup plus forte 
que certains le croyaient. On ajoute 
même que la défense de la patrie a 
cimenté en quelque sorte cette unité 
nationale 

Les répercussions dea sanctions 
sur le commerce français 

Paris. 8. — M. Pierre Laval, président 
du Conseil, ministre des Affaires étran
gères, a reçu, ce matin, une délégation 
de la Confédération générale de la Pro
duction française et de l'Association na-
tioiiale *e l'Expansion économique qui 
était venue lui exposer les répercussions 
sur le commerce français de l'applica
tion des sanctions économiques prises 
contre l'Italie et. notamment, des créan
ces bloquées dans ce pays qui s'élèvent a 
un total de 4M millions de francs. 

Deux régiments italiens oui reçu 
leurs drapeaux des mains 
du roi Victor-Emmanuel 

Home, a — Deux régiments qui vien
nent d'être reconstitués, le 33e et le 116e 
d'infanterie, ont reçu ce matin taura 
drapeaux des mains du roi. 

(LIKB LS SUITB an sixiiMS *>*aai 

CELUI QUI ESCROQUA 
PLUS DE 10 MILLIONS 

On sait que l'entrepreneur rouennais 
DELPIERRE qui, sentant que ses dé
tournements s'élevant a plus de 10 mil
lions ne pouvaient plus passer inaperçus, 
s'était empressé de disparaître, vient 
d'être appréhendé a ATHENES. 

Les démarches pour son extradition 
ont commencé. 
Voici une récente photo de DELPIERRE 

LE PROCÈS STAVISKY 

Acquittez-les tous ! » 
a crié aux jurés 

Me Noguères 
défenseur de Garât 

Pans, 8. — La 47e audience du procès 
Stavisky s'ouvre a 13 h. 16 et le prési
dent Barnaud donne la parole a Me No
guères pour la suite de sa plaidoirie. 

Me Naguère» en arrive à la •swmus 
partie de «en eiipusé 41 aborde le dos
sier < Bac et Ongles » qui tut une des 
causes principales de l'arrestation du 
députe de Bayonte. Il rappelle, a la date 
du 7. Janvier 1*34, an soir, le moment où 
le maire, le député Garât, entre deux 
gendarmes, gagnait la prison de aa ville 
bien-aimée : 

t Ce soir-là, un ouvrier,, en vous em
brassant, vous cria : t Courage). Garât ». 
Oui. continue Me Noguères. du courage. 
Garât, et la délivrance est pour bientôt». 

C'est tout l'historique de la plainte 
déposée par Garât a la suite des échos 
de l'hebdomadaire « Bec et Ongles » 
défavorables au Crédit de Bayonne 
qu'examine maintenant Me Noguères 

Me NOGUERES. — On reproche a M. 
Garât de ne pas sétre préoccupe de 
l'identité d'Alexandre et vous, dit-il à 
la Justice, n aviez- vous pas le moyen de 
mettre fin à une situation que J'ignorais, 
vous qui aviez reçu en 1932 quatre plain
tes contre Stavisky ? 

u L'arrestation de Garât eat duc 
' à des raisons politiques » 

Le défenseur aborde enfin la troisiè
me partie de sa plaidoirie : Les raisons 

*f« NOGUÈRES 
plaidant pour GARAT. 

politiques qui ont motivé l'arrestation 
du député de Bayonne. 

— Au pays basque les passions politi
ques sont vives. Garât était le chef iocai 
d'un grand parti et le Juge d'instruction 
d'Uhalt, chargé d'instruire l'affaire, est 
l'ami d'une personnalité politique adver
saire du léputé He Bayonne. 

Me Noguères se garde bien de porter 
une accusation de félonie contre M. 
d'Uhalt. mais il ne demande pas moins 
aux jurés de formuler un vœu deman
dant que les magistrats du Parquet «t 
de l'instruction ne soient Jamais en fonc
tions dans leur province d'origine. 

Me Noguères nrend ensuite un à un 
les griefs relevés par l'accusation contre 
M. Joseph Garât. Ils sont nombreux et 
méritent de longues explications. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise. Me Noguèr»s nie que Jo

seph Garât ait connu l'identité d'Alexan
dre Il estVmenê ainsi à décrire la acèna 
du 13 Janvier 1932 au cours de laquel
le le commissaire Glbert remit a Oarat 
le fameux rapport Cousin, envoyé par le 
rnmmlnranrr divisionnaire Pressait d'Or
léans. C'est, ensuite, le rappel dea échos 
de la < Bonne guerre » de t Commen
taires ». 

(«.lai LA sui te BM aixiassa aanm 


